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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

PROJET de loi abrogeant
et remplaçant les articles 2 et 3 de
la loi nO 75-70 du 9 juillet 1975
relative à l'Education Préscolaireo

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
E X P 0 S E DES MOT IFS
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

Le projet de loi ci-joint a pour objet de modifier
les articles 2 et 3 de la loi nO 75-70 du 9 juillet 1975
relative à l'Education préscolaire.

La modification tend :

A L'ARTICLE 2 : A simplifier la nomenclature en classant les
établissements préscolaires en trois grandes catégories (gar-
deries, jardins d'enfant, écoles maternelles) pour donner,
sans ambiguïté, la possibilité à chaque déclarant responsa-
ble de se mettre en règle selon son type d'établissement et
aux corps de contrôle d'avoir un instrument précis d'appré-
ciationo

A L'ARTICLE 3 : A protéger les enfants et les familles contre
les abus actuelsa Les dispositions de cet article sont donc
sous-tendues par la volonté de lutter contre la proliféra-
tion de certains établissements préscolaires où les seuls
critères de décision des responsables sont la rentabilité
finale. Un personnel sans diplôme ou le moins diplômé possi-
ble est engagé à bas salaire alors que les prix demandés
aux parents sont exorbitants par rapport à la valeur de
l'éducation donnée. Ce type d'établissement ne pourra appar-
tenir désormais qu'à la catégorie Ilgarderie" avec, pour con-
séquence, l'oblig2tion de reepecter le prix limite fixé par
arrêté.

Seuls les établissements dont tout le personnel
éducatif répond aux conditions fixées par la loi auront

droit à l'appellation "Jardin d'Enfants1! ou IlEcole mater-
nellell et seront libres de leurs prix.

Tel est l'objet du présent projet de loi ."-
: soumis à votre approbation.
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Projet de loi
abrogeant et remplaçant les articles 2 et
3 de la loi nO 75-70 du 9 juillet 1975
relative à l'Education préscolairec

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance duo 0000000 C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00'.0 ••• 0 la loi dont la teneur
suit :

ARTICLE ill~I~ù~o-Les articles 2 et 3 de la loi nO 75-70 du
9 juillet 1975 relative à l'Education préscolaire sont abro-
gés et remplacés par les dispositions suivantes :

1!Articl_~_~ : Les établissements d'éducation préscolaire
comprennent :

les garderies d'enf~~ts saisonnières
- les garderies dl enf an t s permanentes
- les jardins d'enfants
- les classes enfantines
- les écoles maternelles.

Ils sont créés par l'Etat ou l'initiative privée,
individuelle ou collective~

Les crèches et les pouponnières ne sont pas du
domaine de la présente loi1!.

1!J\.rti~k2 : La vocation et la dénomination des établisse-
ments préscolaires privés sont déterminées notamment selon
les qualifications des différents persorillels d'éducation.

Sont réputées 1!garderies1! les établissements qui
accueillent des enfants de 1 à 6 ans non révolus et dont
le perso~~el responsable des activités enfantines ne peut
faire état ~e titre de qualification professionnelle. Le
prix limite pour la garde mensuelle des enfants est fixé
par arrêté conjoint du r-J.inistrechargé de l'Education
nationale et du Ninistre chargé des Financeso

OG./O.O
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Sont réputés tlJardins d'enfantstl les établisse-
ments accueillant des enf~~ts de 2 à 6 ans non révolus et
dont le personnel rèsponsable des activités est titulaire
des titres fixés par décret.

Sont réputées IIClasses enfantinesll toutes les
classes annexées à des établissements d'enseignement
primaire et qui accueillent des enfants âgés de 4 à 6
ans non révolus. Les classes enfantines sont tenues
par un personnel recruté dans les mêmes conditions que
le personnel des jardins d'enfants.

Sont réputées tlEcoles maternellestl les établis-
sements qui reçoivent des enfants de 2 à 6 ans non révolus
et dont tout le personnel éducatif justifie du certificat
d'aptitude à l'éducation préscolaire ou du certificat
d'aptitude aux fonctions de conseiller préscolaireo
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REPUBLIQUE DU SENE GAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1 9 7 8

RAPPORT

fait

au nom de la Commission ne l'Education et de la Culture

sur

le Projet de loi 7/78 abrogeant et remplaçant les article 2 et 3 de la Loi
N° 75/70 du 9 Juillet 1975 relative à l'Education pré-scolaire.

Par

Monsieur Mamadou DIAW

RAPRJRTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collsgues,

Votre Commission de l'Education et de la Culture
s'est réunie en sa séance du Jeudi 15 Juin 1978, sous la presidence de
son Président Monsieur Amadou Racine NOIAYE pour ré~8xaminer le projet
de loi abrogeant et remplaçant les articles 2 et 3 de la loi 75-70 du
9 Juillet 1975 relative à l'Education préscolaire.

L'on se souvient que lors de la première discussion
du projet de loi, en session plénière, beaucoup de collègues s'étaient
inquiétés de la manièredont les directeurs d'établissements pré-scolaires
établissent leurs prix.

Le Gouvernement, en la personne de son Ministre de
l'Education Nationale Monsieur Abdel Kùder FALL a largement tenu compte
des observations formulées par votre Commission de l'Education et de la
Culture.

D'où les amendements suivants apportés au texte
initial

- ARTICLE 3.- page une , du projet de loi, suppres-
sion de la phrase :

"le prix limite pour la garde mensuelle des enfants
est fixé par arr~tô conjoint du Ministre chargé de l'Education Nationale
et du Ministre chargé des Finances".

Toujours article 3, page 2, ajouter à la fin du dernier
paragraphe :

"Le montant de la participation mensuelle demandée
aux familles dans les différents établissements pré-scolaires privés,
est homologué à partir de l'année scolaire 1932-1933".

Ajouter également : "A titre transitoire le montant
atteint au 1er Octobre 1977 est bloqué."

1... -, ...
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Voilà Monsieur le Président, mes Chers Collègues,
l'économie des amendements apportés à la Loi 75 - 70 du 9 Juillet 1975,
relative à l'Education pré-scolaire. Ces amendements ont donné entière
satisfaction à votre Commission de l'Education et de la Culture qui a
adopté à l'unanimité le texte amendé et vous demande de bien vouloir en
faire autant./.
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REPUBLIQUEDU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

Il IL-.! !... / N° 78-42

é:brOS;-C2Et et r-empLacen t les ar-t i c l c s 2 et 3
de lc-' loi n> 75-70 du 9 juillet 1975
r c Lat ivc ,\ l'Education pr-é sco i.ci r-c ,

L J Assemblée na t i ono Lo t: d:'è:übéré et adopté en Sèc séc'ncc du
lundi 19 juin 1978 0

Le Président de la :"l/:pèèolique promulgue 12 loi (lŒL 1:'\

teneur suit

ARTICLE UNIQUE : Les articles 2 et 3 de la loi n> 75-70 du 9 juillet 1975

relative à l'Education préscolaire sont ëlbrogés et remplélcés p2r les dis-

positions suivëlntes :

"ARTICLE 2 Les établissements d J édèJ.Cè,tion p r-è sc ol a i r e compr-ennent

- Les garderies d J enfants sé'.i sonnièrc:s

- les gëlrdcries d'enfémts permanentes

- les ,fardills d'enfants

- les classes cnfélDtines

- les écoles natcrnelles.

Ils sont créés par l Etat ou l'initiative priv~e, indivi-

duelle ou collective.

Les crèches et les pouponn i è r-cs ne sont pas du domei.no

de la présente loi".

"ARTICI:.E3 : La vocation et lël dénominéltion des établissemants préscolélires

privés sont déterminées notamment sc Lo.i les que l iEi.cat i on s des chf{'érents

personnels d'éducationo

Sont réputées "g&rdc:ries" 1- s établissements qui accuc i Ll cn t

des enfants de 1 à 6 ans non révolus et dont le personnel r-esp on s ab Lo des

&ctivités enfantines ne peut faire: ét2t de titre de qualific2l:ion pro-

fessi onnc l Lc ,

e A 0/
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Sont réputés "Jardins d'cnf"j.-,ts" Le s étélblisscmcnts ë:.r..:CU·' :tl]:,~tt dr s

enfants de 2 à 6 ens non révolus C:"L dont le personnel J:"espons,~bJ.c:des act ivi tes
est titulaire des titres fixés p~r d0crct.

Sont réputés "Classes ei1fClntines" toutes les c Las so s 21121Cxéc;sà des

établi s s emcnt s d' en s ci qnoment pr iuai r-e -t qui accuc i Ll en t des ;=nJ:-~nts jgés

de 4 à 6ans non révolus. Les clé1SSCS crif arrt inc s sont tenues pë'T lm pers-

sorme I recruté dans les mêrne s corid it i on s que le personnel des je,rdins el' 2n·-

f'an t s ,

Sont réputées "Ecoles mr.tcrncLt c s" les établissements qui rc(:-;oi·-

vent aies enfants de 2 à 6 ans non r&volus et dont tout le pcr sonr oL éduca-

tif justifie du c er-t i Pi cat; d' ap t i tudc à l'éducation pr-é sco l.e.i r-c ou du cer-

tificat d' ap t i tude aux fonctions de conseiller pr-é sco Lai r-e ,

Le lUontar:t de la par-t i c i.p a t i.ori rron suo Ll c dcmandèc élU:;( f2.:-:lillcs

dans les différents é tab l i s s emcnt s pr~-scolaircs privés, est l:o":1olgué à

par-t i r de l'année scolaire: 1982·-1983.

A ti tre transi taire le montarrt at t ei nt au 1el' Octobre: '1977 est

bloqué.

La présente loi sera éxécutéc COmme laide l'Etat.

Da':Clr, le 6 jui llet. 1978

~..
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Léopold s6dar Sengho~

Par le: Président de la République

Le Premier Ministre

!,. ~ \ ~.
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./ \Abdou Diouf
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